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P.l.RTIE OFFICIEI.LE 

ACTE DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N" 3iO-56jITLS. du 26 cvr;! 1956 rendant 
exécutoire ICI délibération n" IjATI'. du 13 avril 
1956 instituant de. centimes addition;ne!s à la 
taxe sur te. transactionS. 

LE Go"YEllNEUB nE LA FRANCE n'OUTRE-MER 

Qœ'V..u.nm DB u. LmloN D'DONSER. 

Co"MJSSAIBE DE LA. RÉl'UllLIQ{)E AU ToGO, 

PRÉsIDENT DU CoNSEIL DE GOUVEllNEMENT 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminAllt les attribuûone 
et la" pouvoirs du CommÏSIJfÛre de la JUpnblique au Togo; 

Vu le déeret du 3 jaD\:iei 1946 portant réol'gaDÏAtion 
administrative du ter~itoire du Togo et création d'assewhléea 
reprœentati.ves; 

Vu la loi nO 55-426 du 16 au-il 1955 relathe (lUX Îll8titutioJU 
territofiah~" et régionale~ du Togo OOlU tutelle française; 

Vu le décret du lé juin 1955 portant règlementation J'admi­
nistration publique pour l'application de la loi du 16 anit 1955;­

Vu la loi nC 52_1:122 du t.;. décerubre 'J952 instituant UD Code 
du Travail dans les Territoires d'outre-mer et territoires associé~ 
relevant du ~inistèl'e de la France J'outre-mer; 

Vu Farrèté n° 242-56ilTL3. Ju 15 tu...ltS 1956 portant insti ­
tution d'un régime de prestatlufi3 iaruiH,"l~ au profit de:s travail ­
leurs salarié~ du TogO'; 

Vu l'arrêté nt> 1061-55jSD. du 30 décembre 1955, rendant 
exécutoire la délibération n" -H/ATT. du 25 novembre 1955­
portant règlementaLÏQu de la tD\-e sur le.s trans.'lctions; 

\'U te dé~ret du 16 ana 1924 fixant le mode de promulgation 
de la publication de.s texteS rt-gJcmelltaires DU Togo et DU., 
Cnllleroon; 

Vu l'aprrObati:OIl du Ministre de la Fl'anœ d~outtt'-mer en 
Jate du 2 tlyril 1956; 

Le Con-;eU Je GQU y.,rMmen t entendu, 
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ARRETE: 

ARTICL" PREMI!>"'. - Est rendue exécutoire la dé­
libération nO l/ATT. en date du 13 avril 1956 ins­
tituant des œntirnes additionnels à la taxe sur le. 
transactions à l'importatjon. 

ART. 2. Le Tré.orier-Payeur du Togo, le Di­
recteur des Finances, le Cbef du Service des Cou­
tributions Directes sou( cbargés, chacun pour ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui, 
vu l'urgrnce, sera rendu immédiatement applicable. 
par voie d'afficbage à la Mairie de Lomé, dans tous 
les bureaux des cireonse-riptioos administrativês, kg 
bll\i'eaux de Douane, des Contributions Directes et 
des Posles et Télégraphes du Territoire, sera enre­
gistré et publié au Journal officiel du Togo. 

Lomé, le 26 avril 1956. 
J. BÉRARO. 

DELIBERATION No l/ATT. du 13 avril 19;>6 fizant 
le. modalités de la Contributwn du Budge! local 
du Togo au financement des allocations Jamiliales 
et înstituGltt des centimes additionnels a la taxe 
sur le. trC1!sactions. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 
Vu le décret do 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le d&ret du 3 jan\<ler 1946 portant réorganisation 

a.dministratiu du territoire du Togo et création d'llSfloemblécs 
repréecntatins; 

Vu la loi n- 52-130 du 16 février 1952 portant néation de 
1'Assemblée territoriale du Togo; 

Vu la loi n fi 55-426 du Hi 8niJ 19;35 relative au'< irutÎtutioDI!J 
territor'ÎaJcs ct régionales du Togo 8OU8 tutelle françai6ej 

Vu le décret du 18 juIn 1955 portant règlementation d'Admi­
ni'Stration publique pour l'application de, la loi du 16 avril 1955; 

Vu le décret du 3f) décembre 1912 sur le régime financier 
des terriloires de la Franee d'outrc-mer et les textes modifieatifs 
:ultérieurs; 

Vu l'arrêté n" 1.(}61-55/SD. dn 30 décembre 1955 rendant 
exécutoire la délibératioQ n" 44jAT'l\ du 25 noyembrc 1955, porM 
"tant refonte des textes institutifs de la tue sur Jes transactions; 

Vu l',tHis ~mis par la l Chambre de Commerce d'Industrie et 
-d'Agrieultnre du Togo; 

VQ le rapport de présentation nI> 19 du 30 mar~ 1956 de 
M. 	le Commissaire de la République aU Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu, 
A adopté dllUS sa ~:nee du 13 avril 1956) la délibération dont 

la teneur suit, 

ARTICLE PRE.IIER. Le nombre de centime •. ad­
ditionnels à la taxe sur les transactions et ù la taxe 
forfaitaire représentative de la taxe snr les trans&<;­
tions Ù l'importatioll instituée par la délibération 
nO 441ATT. susvisée est fixé li sépt. 

ART. 2. La présente mesure prendra effet pour 
>compter du 15 avril 1956. 

Fait et délibéré en séanœ publique à Lomé, le 13 
,avril 1956. 

Le Préoidenl de ['"1.1'. T. 
GRUNTTZKy Nicolas. 

I{..e Secrétaire,
L. LAI.'SOri. 

ARRETE No 377-56/ITLS. du 27 avril 1956 portwil 
réparti/Wuli des membres emf!loyeurs et travail, 
leurs au sein du conseil d'admin,.lratÏ<m de la caisse 
de compensation des prestations familiales du ter" 
ritaire du Togo. ' 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-l\h:R 
CaEVALLEB. DB L.i. LÉGiON »'HONNKVB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPuBLlQUB AU TOGO, 

PRÉSIDENT nU CO!'iSEIL DE GoUVERNEIIlENT 


v Il le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et lc! pouvoirs du Commissaire de la Répllhlique au Togo,; 

Vu le dooret du 3 janvier 1946 pen·tanTt r~orgaDi&atiOb 
.ldministrative du territoire du Togo et création d'~lée6, 
représentatives; 

Vu la loi QI> 55-426 du 16 a'Hil 1955 relative aux in&titutione.. 
territoriales et régionales du Togo SOU8 tutene française; 

Vu la loi n" 52.1322 du 15 décembre 1952 insûtuant un Code 
du Tra~ail dans les Territoires d'outre_mer~ et territoires associé!, 
relevant du Mi.nistère de la France d'outrc~~r; 

Vu l'arrêté nQ 242-56/ITLS. du 15 mars 1956 portant insti ­
tution d'un régime de prestatiOn!! famiHales au profit des tra"ail~· 
leurs salariés du Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PU>!IER. Les huit membres repré­
sentant les employeurs au Conseil d'Administration 
de la Caisse de Compensation des Prestations Fami­
liales du Territoire du Togo sont répar/ù ainsi qu'il 
suit : 

Syndicat des Commerçants Importateurs et Ex­
portateurs (Sdmpex) 	 3 membres 

Syndicat Interprofessionnel des Entre­
prises industrielles du Togo . . . 2 membres 

Un représentant des employeurs agrico­
les dés~é par le Commissaire de la 
République (en I~absenee d'organisa­
tion syndicale d'employeurs agrico­
les) . . . . . • . 1 membre 

Le. Directeur du Chemin de Fer du Togo 

Le Chef du BurrAIu du Persollnel 

ART. 2. Les huit membres représentant les 
travailleurs au Conseil d'Administration de la Cais­
se de Compensatioll des Pr"stations f<'amiliales du 
TerriloÎl'c du Togo sont répartis ainsi qu'il suit: 

Union des syndicats confédérés . 1 membre 

Union des syndicats C. F. T. C. 1 membr" 

Syndicat des employés de Commerce; 
des entreprises l'rivées et de l'ind us-
trie du Togo (SECIT) . . . . . 1 membre 

Syndicat des ouvriers du Commerce, 
des entreprises Pl1vées ct de l'indus­
trie du Togo (SOClT) . . . . . 1 merubr'1 

Syndicat des agents permanents du Ter­
ritoire du Togo (Union des Syndi­
cats) 1 membre 

Syndicat des agents permll.ll@.ts de)'Ad­
minist~ation (C. F. T. Ç,) • . . . 1 membr~ 
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Syndicat des cheminots el Agenls au­
toehones du Wharf et du Phare du 
Togo il Lomé [Union des Syndi­
cats) . . . . . .. .' 1 membre 

Syndicat des cheminots (fédération lo­
cale C. F. T. C.) . . . . . . . 1 membre 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié au Journal officiel du Terriroire du Togo et 
<communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 avril 1956. 

J. BÉRA1lD. 

ARRETE No 385-56{ITLS. du 30 cvrit 1956 fixant 
.lcs règles d'o,ganuation ct de fonction"ement de 
lu. caiss. de 'compensation du Territoire du Togo. 

LE GoUVERNEUR DE L'" FRANCE D'OUTRE-MEIl 

CtœVALIBR DE L.&. !&GlON D'HOl'n'n~ll:a, 

COMMISSAIRE DE U. RÉPUBLIQUE ..U ToGO 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE GOUYERN~El'iT 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎDmt les attributioœ 
'4tlt les pouvoirs du Commi.seaire de la Bépoblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpni3atiou 
.tsdmini8tratin du territoire du Togo et création d'a.s:sembléee: 
représentati.ves; 

Vu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territorla~e5 et régionales du Togo SOU5 tutelle française; 

Vu la loi n° 52-1322 du 15 déeembr~ 1952 instituant un: Code 
.du Travail dant les Territoires d'outre...mer et territoires associés 
relevant du MiniîJtère de la France d'outre-mer, spécialement en 
oon article 237,; 

nÇ,\'u l'arrêté 326-53,:'1T. en date du 4. mai 1953 instituant 
unc Comml.1Jllion Consultative Territoriale du Travail; 

Vu l'arrêté nÇ 242-56/1TLS. en date du 15 mars 1956 por­
tant institution d'un .r~~me de prestatÎ01l8 familiales au profit 

-de3 travs.i11eurs tSouml,. au Code du Travail outre-mer dan, le 
territoirt>. du Togo et notamment ses articles 1~', 24, 26~ 36 et 38; 

Vu Pavis e'primé par la Commission C01l8ultQtive du Tr,naiJ 
.Ju Togo en sa l:Iéance ,dl\ 19 mars 1956; 

Vu ravis exprimé pllr FA~semblée Te.rritoriale ,iu TogQ 
le 13 avril 1956; 

Vu Papprobation du :Ministre de la FranC!: d'outre-mer en 
date ùu 2;'i n'dl 1956; 

Le Conseil de Gouyernement entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE P"EM1ER, - Le présent arrêté a pour 
objet de fixer cn exécution de l'artiele 24 de l'af­
.rêt~ nC 242-56{ITLS. du 15 mars 19,36 instituant 
un régime de prestations familiales en faveur des 
travailleurs salariés du territoire du Togo les règles 
d'organisation et de fondionnement de la Caisse de 
Compensation dn Territoire du Togo. 

TITRE 1 
Dispositiolls génércles 

ART. 2. - La Caisse de Compensation du Terri­
toire du Togo assure la gestion des prestations fa­
miliales instituées ù l;arrêté no 242-56(ITLS. du 15 
p'!ars 19!1,6 pré.cit~. 

Elle esi chargée de l'encaissement des cotisations 
et du seniee des prestations. 

La Caisse' jouit de la personnalité morale ;)t est 
doté" de l'autonomie financière. Elle fonctionne con­
formément aux dispositions de la loi du le, avril 
1896 sur les sociétés de secours mutuels et des textes 
qui l'ont modifiée. 

ART. 3. - l.e siège social et la eompérence ter­
ritoriale d" la Caisse sont fixés aux statuts de la 
Caisse. 

Les statuts de la Caisse sont établis sur les bases 
du modèle ann;)",; au présent arrêté." 

Les statuts, déposés conformément il l'article 4: 
de la loi du 1er aVlil 1898, feront l'objet d'un arrêté 
d'approbation du Ministre de la France d'Outrc-Mel'. 

Le règkment intérieur de la Caisse est fixé par 
arrêté du Chef de Territoire. 

Il sera modifié dans les mêmes formes mais 8rrès 
délibération du Conseil d'Administration de la cais­
se. 

ART. 4. - La date d'approbation des statuts est 
la date d'exÎsrenoo légRle de la Caissé. 

Le... dakls il partir desquelles la Caisse de Compen­
sation doit procéder aux opérations résultant de scS 

attributions sont fixées ainsi qu'il suit: 

a) pour le recouvccnlCut des cotisations des em., 
ployeurs affiliés, au dernier jour du mois qui suit 
ùnmooiatement la date d'existence légale de la Cais­
se, la période de référence de l'opération étant le 
mois précédeut oc jour. 

b) pour le paiement des diverses prestations auX 
dates fixées par arrêté du chef du Territoire con­
formément à l'artiel" 36 de l'arrêté n" 242-56{lTLS. 
du 15 mars 1956. 

TITRE Il 
ORGA.NISATlON DE LA CAISSE 

Section 1 - COll<eil d'Admmist",tion, 
ART. 5. - La Caisse de Compensation est admi­

nistrée par un Conseil d'Administration nommé par 
arrêté du Chef de TerriloÎt'c .et composé .de 24 mem­
bres se répartissant conformément aux dispositions 
de l'article 24 de l'arrêté n" 242-56(ITLS, du 15 
lllars 1956 précité, ainsi qu'il suit: 

3 membre, l'eprésentants de l'Assemblée Terriip­
riale, désipnés en SOlI sein par 1;). cOlllmissions des 
Affaires Sociales et des Fill'ilces réunies. 

4 membres désignés par le Chef de Territoire 
eOJllpl'enant : 

le membre du Conseil de Gouvememcllt chargé 
de l'action sociale 

le Direcreur local de la Santé Publique, 
le Directeur local des Affaires économiques; 
le Directeur local des Finances, 
l membre désigné par le Cher de Territoire, r,,~ 

présentant .les Associations familiales du territoire­
s'il .,n exlsre -- ou il défaut uncpcrsolll11l.lité i!idé-, 
pendante compétente en matièw socil;!Ie,. 
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8 membres représentant les employeurs, répartis 
.,ntre les organisations d'employeurs les plus repré­
sentatives de l'économie du territoire. 

Il membres représentant les travailleurs répartis 

entre les organisations de travailleurs du territoire 

reconnues les plus représentative,s en fonction de. 

des critères défini. li l'article 73 du Code du Travail 

Outre-Mer, et de manière ;, assurer la représenta­

tion des différentes branches d'activité du territoire. 


I.e Conseil peut également s'adjoindre il tHre con­
sultatif des personnalités dont la compétence 5ocial~ , 
,aura été reconnue par lui. Il ,1',mt inviter à assÏ1!ter, 
à ses réunions des personnalités ou des techniciens 
de son choix pour l'éclairer de leurs avis sur certaines 
questions déterminées. 

Sous réserve des dispositions particulières prévues 

au présent arrêté, la désignation des membres Em­

ployeurs et Travailleurs au Conseil d'Administration 

de 1a Caisse de Compensation est assurée dans les 

conditions prévues à l'arrêté nO 242-56/ITLS. en date 

du 15 marS 1956. 


La durée du mandat des membres du Om..,eit 
d'Administration est de deux ans. Elle est renou­
velable sans limitation. 

Des membres suppléants sont désignés en même 
tem!,s que les membres titulaires employeurs et sa­
Jades, de façon que les congés n'interrompent pas 
l'activité ,de la Caisse. 

Lorsqu'une vacanoo ,se produit parmi les membres 
du Conseil d'Administration par suite de décès, dé­
mission, déchéance ou si un memb!'" perd la qualité 
l'Iuf' 8l:alt motivé sa désignation; il est j!0urvu à snn 
zemplacement par la désignation d:un nou\'C.llU mem­
bre dans ml délai maximum de 2 mois. 

I.e mandat des menV>!'eS ainsi désignés prend fin 
à la date à laquelle aurait expiré le mandAt de. 
,membres qtljils remplaoent. 

Les représenta Il ta des employeurs et des travail ­
,leurs doivent satisfaire aux conditions exigées à l'ar­
'liele 6 de la loi n" 52-1322 du 15 décembre 1952 
'des membres chargés de l'administration ou de la 
dÙ'Cction d!uu syndicat prokssionllel. 

Sont déclarés démissionnaires d'office par le Che! 
'de 'l'errÎloit'e après avis dll Conseil d'Administration, 
~e6 membres qui Srulll motif valable n'assistent pas 
à trois séances consécutives. '" 

Les fonctions des membres du Conseil d'Adminis­
tration ~ont gratuites. Toutefois le Consei( d'Admi­
nistration l"'ut décider; .exceptionnellement, d'allouer 
june indemnité à r:eux de ses membres dont les fonc­
tions font obstacle ;, l'exercice d'une activité pro­
f<'SS;onnelle. 

La, délibération dn Conseil n'entrera en vigueur 
iqu.:ap,·èG ,upprob~tion du Chef de Territoire. 

En ,outre, les membres du Conseil d'Admini.stra­
itioo peuvent ètre ~mboursés de leurs frais de dé­
l'laccment. 

Les !O'-1ctions de membre du Conseil sont incom­
·,!jb.les av"" tout emplo! ,r~unéré par la Cais."". 

En cas d'irrégularité ou de mauvai.,., gestion ou de 
carence, le Conseil d'administration peut être sus­
pendu par arrêté du Chef de TerritOIre qui nomme 
un administrateur provisoire. I.es arrêtés de disso­
lution et de nomination de l'administrateur provi­
!IOirc sont soumis à l'approbation du Ministre de la 
France d'Outre-Mer. 

Si les irrégularités ou la mauvaÎJ!e gestion sont 
imputables à un ou plusieurs membres du Conseil 
d'Administration la révocation est prononcée par 
arrêté du Chef de Territoire après avis du Conseil. 

La révocation entraine l'incapacjl:é aux fonctions 
d'administrateur pendant 2 ans à dater de l'arrêté 
de révocation. 

ART. 6. - I.e Conseil d'Administration désigne 
en son sein les membres du bureau. 

Lc bureau comyrend un Président, deux Vioo-Pré-,­
sidents, un Secretaire. . 

I..es membres du bureau sont élus au scrutin secret 
pour ml an et sont rééligihles. 

Le président assure la régularité du fonctioruœ­
ment de la Caisse conformément aux dispositions 
du présent arrêté., 

11 préside aux réunions du Conseil d'Administration. 
Il signe tous les actes et délibérations du Conseil. 
Il représente la Caisse en Justice et dans tous les, 
acles de la vie civile. 

Pour l'accomplissement de œs dernières attribu­
tions, il donne, SOIlll SO.Il contrôle et sous sa resp.on5ll­
bilité, délégation au Directeur de la Caisse. 

En cas d'empêchement, il est suppléé par le Ilre"' 
mie.r Vire-Président et à défaut par le dcuxiem(t 
,Vic",-Président. 

ART. 7. I.e Conseil d'Administration se réunit 
sur convocation du Président; 

en séance ordinaire, ail moins une fois par tri ­
mestre, 1 

en séance extraordinaire, soit il l'initiative du Pré­
sident, soit li la demande du tiers' au moins des mem­
bres du Conseil d~Administration, soit Il la demande 
de l'Inspecteur Territorial du Travail et des Loi,! 
Sociales. " 

La convocation ,"'St adressée par écrit 8 jours au 
moins à l'avance. En CaS d'urgence, ec délaI est l'a­
mené à il jours par déeision du Président. 

L'ordre du jour de la réunion du Con9CiI d'Admi­
nÏl!tration est arrêté par le Présidcut sur propositio~ 
du Directeur ct après avis de l'Inspecteur du Trav9.l1 
et des Lois Sociales. 

Doit obligatoirement figurer il 1'9rdre du jour de 
la plus prochaine séance ordinaire ou extraordinail',c 
toute question dont l'inscription est demandée par 
l'Inspec!cur du Travail et des Lois Sociales ou par 
le tiers au moins du ConSeil d'Administration. 

L'Inspecteur du Travail et des LoÏ1! Sociales assis­
t'O aux réunions du Conseil d'Administration. Il est 
obligatoirement entendu dans ses obscrvatiollS avant 
qu'il soit procédé au vote sur chacune des questions 
figurant à t,:ordre du jO"lf. 

http:Trav9.l1
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A l'exception des membres représentant l'Adminis­
tration, les membres du Conseil d'Administration ne 

. peuvent se faire représenter aux séances. 
Le Conseil ne peut valablement délibérer 'fue si 

la moitié des membres qni la composent assIste à 
·)a séance. 

Toutefois, si après deux convocations successives 
à trois jours d'intervalle au moins, le Conseil nc peut 
être réuni en nombre suffisant. la délibération est 
valable quel que soi! le nombré des presents. 

Les décisions sont prises à la majorité des mem­
bres présenta. Eu cas de partage de voix, celle du 
Président est prépondérante. 

ART. 9. - Les délibérations du Conseil d'Adminis­
tration sont constatées par des procès-verbaux signés 
du Président de séaoce et au secrétaire du Conseil. 
Ces procès- verbaux son t contresignés par l'Inspec­
teur du Travail et des Lois Sociales qui, dans les 
dix jours au moins suivant ta séance, en aSsure la 
transmission au Chef de Territoire. 

Les délibérations deviennent définitives ct exécu­
toires quin.., jours après la r~ptjon des procès­
verbaux par le Chef de 'f.errifoire, si celui-ei n'a 
pas notifié d'opposition au Président avant l'expira­
tion de ce délai. 

Les délibérations frappées d'opposition sont sou­
mise<; à IIOUVeau au Conseil d'Administration. Si 
celui-ci maintient la pré.édente délibération, le Clief 
de Territoire statue définitivement. Sa décision .,.t 
soumi"" à l'approbation du Ministre de la France 
d'Outre-Mer. 

ART. 10. - Le Conseil d'Administration règle par 
ses délibérations les affaires de la Caisse. 

Il est obligatoirement appelé à délibérer notam­
ment sur: 

les statuts, 

le budget de la Caisse en dépenses et e11 recettes; 

les achats, veur.,s, échanges d'immeubles; les baux 
de plus de 9 ans, les constitutions et cessions de 
droits réels immobiliers, les transactions, 

l'acceptation des dons et .Iegs, 

le rapport annuel du Directeur de la Caisse et Ic~ 
comptes annuels de gestion de l'agent comptable, 

conformément aux diapo.ilions de l'article 22 de 
de l'arrêté ,,0 242-56/ITLS. du 15 mars 1956 les 
conditions et délais dans lesquels doh"""t être servies 
les prestations en nature visées au Chapitre VI du 
,Titre II de Ilarrêté précité, 

à la fin de cbaque année et pour l'année suh'Rllte, 

dans la limite des disponibilités, le programme d'ac­

tion sanitaire; sociale et familiale. 


ART. 11. - Le Conseil d'Administration désigne, 
chaque année en son sein au bulletin secret les 
membres des Commissions auxquelles il peut délé­
guer uue 'Partie de scs pouvoirs ell matière de ges­
.tion administrative ct evcntuellement pour l'élabo­
;ratioll des avis pr~,ntant un caractère partieulie:·. 

Commission ,,~rnîanente. 
La Commission permanente I!résidée par le Pré­

sident, comprend au moins trOIS administrateurs. 

Elle peut recevoir délégation du Conseil pour don.; 
ner un avis sur un ~int particulier. Elle peut être 
consultée par le PréSIdent en cas d'urgence. Dans Cf! 
dernier cas l'avis émis est ~résenté lors de la pl..,. 
prochaine réwlion du Con!!ed. 

Commission ile Con/rille 
Elle est composée de quatre administrateurs parm~ 

lesquels figurent obligatoirement un 'P"mbre d<':ligntl 
pa -la Commission des Finanœs de l'Assemblée Ter-. 
ritoriale et le Directcul' des Services Financier. d~ 
territoire. 

L'Assemblée Générale du CoJl5CiI ct le 'Chef de; 
Territoire désignent ell outre, l'UIl et l'autre pour, 
ê,tre adjoint à rette comzJlÎ3sion, un c,OJnmissaÎre auX: 
L"Omptes non administrateur. 

La Commission de Contrôle ne peut comprendre 
des administrateurs pris parmi les agents de la Caisse. 

Elle a erineipalement Ja charge de vérifier 1/\ 
comptabilite. EU.. examine les ,comptes annuels do 
l'Agent-Comptable. Elle est tenue de présenter au 
Conseil un rapf"rt sur les opérations effectuées a~ 
cours de l'annee et sur la situation financière d~ 
l'organisation en fin d'année. Elle procède aU moins 
une fois par an à une vérification ·de caisse ct de 
comptabilité effectuée à l'impoviste. 

Commission d.e reCOUrB gracieux. 

La Commission de recours comprenant aU Inoins 
moins quatre administrateurs; étudie les réelamations 
des emplo)'eurs affiliés ou des allocataires et pro­
pose la dccision à la sanction du Conseil. 

Commission agricole, 

La Commission agricole est composée, en troÏ!! 
groupes égaUl.., d'administraleurs représentant les trll.~ 
vailleurs agricoles, d'administrateurs représentant les 
employeurs agricoles et, cn un seul groupe, d'admi­
nistrateurs représentant l'Assemblée Territoriale e~ 
l'Administration; t'cUe COInmission connait, sous la 
présidence du Président de toutes lès questions inté­
ressant le secteur agricole. 

L'Assemblée générale peut désigner pour chac.un 
des troÏs groupes des membres non administratem·s 
choisis parmi les personnalités du secteur public ou 
privé des exploitants agricoles, employeurs et tra, 
vailleurs de cette brancbe d'activité. 

Sectioll II 
SERVICES ADMINISTRATIFS 

ART, 12. - Les servi""s de la Caisse de Compen­
sation sont pla,.és sous l'autorité d'un Directeur, nom-. 
mé par arrèté du Chef de Territoire, sur la propo­
sition de l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociale" 
ct après avis du Conseil d'Administration. 

Le Direeteur assure l'exéeution des décisions du 
COllseil d'Administration. 'II est ordonnateur des bud­
gets de la Caisse en recettes et en dépenses. 
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Par délégation du Président du Conseil d'Adminis· 
tration et sous sa responsabilité, il représente la 
Caiaae en i UlIliœ et daos tous les actes de la vie 
civile. 

Il rend compte de 5Ol1 activité par un rapport an­
nuél qu'lI soumet au Conseil d'Administration. Le 
,Conseil après en avoir délibéré, transjllet le rapport 
",u Cbef de Territoire et au Président de l'AsSem­
blée Territoriale. 

Un elœmplaire du rapport annuel d'activité de la 
Caisse est adressé au Ministre de la France d'Outre­
Mer. 

L'AgL'flt-comptable est nommé par arrêté du Che! 
de Territoire sur la proposition de l'InspfjOleur du 
,Travail et des Lois Sociales après avis du Conseil 
,d'Administration. Il elœrcc ses attributions SOU6 l'au­
;torité; administrative du Directeur. Il cst chargé SOUS 

68 pr0r,re responsabilité et sous le Contrôle du Con­
~il d:AdminlStration de l'ense,mble des opérations 
financières de la Caisse cn recettes et en dépenses 
et du maniement des deniers. Il est soumis au cau­
tionnement. 

Ail'!'. 13. - Le personnel de la Caisse de Com­
pensation peut être pris dans les cadres du pers_1 
des servi_ généraux ou des sef\i<;œ lDCt\ux du 
,territoire. Ce personnel continue Il appartenir ù son 
~lIdre d!origine. 

II peut être également recruté SUl contrat. 
Le persoIUl<l1 de la Caisse est placé sous l'autorité 

directe du Directeur. 

Ail'!'. 14. - Loraque l'importance des opératioru; 
Ic justUie les serviees de la ,Caisse de Compensation 
peuvent comprendre des sections spéeialillées, char­
gées de tAenes déterminées. Ils peuvent également 
comporter des sections locales, ou des correspon­
danta locl\ux dOnt la circonscription et les attribu­
tions sont déterminées par délibération du Conseil 
,d'Administration. 

TITRE III 
pisposilioo. fincncières 

,AaT. 15. - Les ressources de la Caisse de Com­
pensation sont _urées par; 

1 - Les cotisatioM des employeurs comprenant 
,ae. cotisatïoI1.8 familiales et \es cotilations prévues 
pOllr assurer le Service de l'indemnité journalière 
déterminée il l'al'ticle 116 modüié du Code du Tra­
.vaU Outre-Mer. 

2 - Le produit des centi.oos additionnels sur la 
taxe de transaction fixée par le Chef du Territoire, 
en Conseil de Gouvernement, dans les limites aulo­
risées par I:Asseblée Territoriale. 

3 - Les revenus des placements effectués par la 
.caisse éventuellement; 

4 - des contributions régulières aq titre du Bud, 
get local 

5 - des suh,'cntions accordées par le Budget lo­
cal il titre de frais de premier équipement pour l'ins­
,tallation de la Caisse et I;organisation des serviees 
médico-SOCiaux; 

6 - des contributions en provenance du fonds d'in­
vestissement l,'0uvant êlre eon.enties dans les con­
ditions précisees aux article; 1er et 6 du décret n" 
49.372 du 3 juin 1949 pris pour l'application de la 
loi nO 46-860 du 30 avril 1946. 

Le Chef du territoire arrête le montant des frac­
tions de l'ensemble des ressources, déduction faite 
de eeUes affectées Il des dépenses déterminées, qui 
doivent servir: 

- il couvrir les dépenses de fonctionnement d~ la 
Caisse ' , 

- il alimenter le fonds d'action sattltaire, sociale 
et familiale ' 

- à oollStituer un fonds de réserve dont le montant 
minimum est fixé au douzième des pl'IeStations vers&-..s 
en <espèces au cours de l'exercice précédent. 

Un Dirrêté du Chef de territoire soumis 11 l'appro­
"atio~ ;du Ministre de la Franoe d'outre-mer fixera 
ultérieurement: 

a) les limites dans le.queUes le fonds de réserve 
doit être placé en fonds d'Etat, 

b) la proportion que ne doivent pas dépasser les 
placcments immobiliers, 

e) le taux minimum d'intérêts ,que doivent com­
porter ces placements. 

ART. 16. - Les dépenses de la C...isse comprennent: 
1 - le paiement des prestations en espèces prévue. 

aux ehapitres l, II, III, IY et Y du titre "II de l'arrêlJé 
ÙO 242-56/ITLS. du 15 mars 1956. 

2 - le coOt des prestntions services et opérations 
imputées au fonds d'aetion sanitaire, sociale et fami­
liale l,'révu au chapitre YI du Titre II de l'arrêté 
précite; 

3 - les frais de personnel et de matériel nécessités 
par le fonetionnement de la Caisse; , 

4 - le remboursement des a\~ances de. collecti. 
vités publiques. 

ART. 17, - Les opérations de la Caisse font l'objet 
d'un budget annuel en recettes et en dépensei ;ef,é.": 
paré par le Directeur et délibéré par le Conseil 
d'Administration dans la deuxième quiuz~ine du mois 
d'octobre pour l'année à vmir. 

ART. 18, - Les deniers de la CaiMe sont insalSlS­
sables et aueune opposition ne peut être pratiquée 
sur les sommes dues il cet établissement. Les, .réan., 
ciers porteurs de titres exécutoires à défaut de dé­
cision du Conseil d'Administration de nature li assurer 
leur paiement peuvent 8f: pourvoir devant le Chef 
de Terroire, aux fins d'inscription au budget de la 
Caisse de crédit nécessaire. 

AaT. 19. - Les cotisations sout assises sur l'ensem­
ble des rémunérations ou gaina perçus por les tra­
vailleurs dans la limite du plafond prévu à Farticle 
26 de l'arrêté nU 242-56;ITLS. du 15 mars 1956. 

Les éléments de rémunération ,rersés {)ccusionnel.. 
lentent il de,s intervalles irr~uliers ou il des inten'al\es 
différents de la périodicite des payes sollt, pour le 
calcul des cotisatiollS, lorsqu'ils sont versés en mème 

,temps qu'une paye, ajoutés à oelle-ci el 10f19<lu'ils 
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sont versés dans l'intervalle de deux payes, ajoutés à la. 
payc suivant;, sans qu'il soit tenu compte de la pé­
riode de travail il laquelle ils se rapportent. 

A l'expiration de chaque trimestre, il est procédé à 
nne régularisation pour tenir compte de l'ensemble 
des salaires et gams perçus an cours de J .. dit;, période. 
A cette fm, il "st fait masse de l'ensemble des 
salaires et gaÛlS perçus depuis le premier jour du 
trimestre et les cotisations sont calculées sur cette 
masse~ 

1_ cotisations font l'objet de versemeig par l'em-< 
ployeur D la Caisse de Compensation dllIll! les qu. 
premiers jours de cbaque mois si l'employeur occupe 
l'lus de 20 travailleurs et dans les qumze premiers 
JOurs de cbaque trimestre dans les autres cas. 

Les employeurs sont tenus de fournir à la Caisse 
dans les mêmes délais que ci.desaos une déelaration 
comportant les indications suivantes: 

10 ) nombre des travailleurs salariés employés ,Ialls 
l'entreprise, 

20) montant de,s sa1aires soumis aux ooti.satiùl1s 
pour la période écoulée de référence. 

En (".as de ce56ion ou de cessation d'un commcrC1-~, 
d'mIe industrie, d'me exploitation ou d'une aciivité 
professionnelle quelconque, le paiement des cotisa­
tions dues pour le trimestre en cours, est immédiate­
ment exigible. 

Les cotisations qui ne sont pas acquittées dans le 
délai ou l'époque d-dessusprevus sont p_ihles 
d'une majoration de 0,50 pour mille par jour de 
retard, payable en même temps que les cotisations. 

Les majorations de retard visées ci-dessus peu­
vent être réduites en cas de bonne foi ou de Joree 
majeure par décision du Conseil d'Administration 
rendue sur la proposition de la Commission de re­
cours gracieux. La décision du Conseil doit être 
motivée. 

Lorsque la comptabilité d'un "mployeur ne permet 
pas d'établir le chiffre exact des salaires payés par 
Jui à un 'ou p)usieurs de ses salariés, ou si ,5('-5 déclara­
tions s'avèrent inexactes, ,le montant de ocs salaires 
,,<st fixé forfaitairement par la Caisse en fonction 
des taux de salaires pratiqués dans la profession et au 
lieu considéré, la durée d'emploi est déterminée d'apro,. 
les déclarations des intéressés ou tout autre moyen 
de preuve< 

En "aS de carence de la caisse, le forfait est établi 
par l'impectcm' du Travail et des lois sociales du 
ressort. 

ART. 20. - L'exéeution financière des attribu· 
tions de la Caisse de Compensation est suivie par 
le Conseil .rAdministration. 

La Caisse de Compensation est soumise à la 5ur .. 
.. eillanec financière du Directeur du contrôle finan­
cier dans le cadre des dispositions du décret n' 52­
,1326 du 19 décembre 1%2. 

DISPOS1TlONS DIVERSES 

ART. 21. - Conformément aux disp()sitiOllS de 
l'article l~r alinéa 2 de l'arrêté nO 242-56jITLS. du 

15 mars 1956, les enfant3 des üaY,ai1le;o!s ~.!iés 
e:xel'~ant leur activité professionnelle dans le ressort 
de la Caisse de Compensation, lorsqu'ils résident dans 
un autl'c territoire de rUnion Françajse relevant du, 
Ministère de la France d'outre-mer, ouvrent droit 
aux prestations familiales aux taux ct conditions 
prévus dans le tcrri10ire de résidence des enfants. 

Le service des prestations est assuré par la Caisse, 
du lieu de résidence de la personne chargée de l'en­
tretien d de l'éducation des enfants désignés comm~ 
jl est dit ci.dessous, J'our le compte de la Caisse do 
Heu d'emploi des bénéficiaires dans ,",s conditions 
arrêtée.s à une convention passée enh"C les deux caisecs 
du modèle joint au présent arrêté. 

La Caisse de Compensation de ce territoire repré­
sente la caisse du lieu d'emploi et procède pour k; 
compte de cette dernière au paiement des allocation~ 
qui lui sont à charge. 

La convention passée entre les présidents <des Con: 
seils d'Admmistration de. deux caisses comporte les 
dispositions suivantes : 

10 ) les salariés ouvrant droit aux prestations jus., 
tifieront de leur situation de famille à la Caisse 
payante directement ou par l'intermédiaire de I~ 
Caisse débitrice ct lui désigneront la personne cbargée 
de l'entretien et de l'Mm'ation des enfants. Ils fe­
ront connaître dans les mêmes conditions Je3 modi­
fications survenues ultérieurement dans 1. composition 
de .Ieur {amille ou dans Jeurs droits aUl( prestations 
familiales. < 

A défaut de pièces justifieativell, la Caisse. payante 
fera toute diligenre pour ohtenir soit de la personne 
assurant la charge effective des enfa,uts, soit des 
autorités locales les justifieations nécessaires à l'éta­
blissement de la sÏ1uatioll de ramille exacte des 
bénéficiaires au regard de la règlemenhdion de. 
prestations familiales. 

20) En vue de permettre Je décompte et le paye· 
ment des allocations la Caisse débitrice fera con­
naltre ebaque trimestre à la Caisse payante le lem!,'" 
de travail salarié des ayants.droit ainsi que la duree 
ct la cause des interruptions ,te travail qui n'entrai· 
Ilent pas de suspension des prestations. familiales. 

La Cais.., payante ,'{fertue !!eS opérations sous 
le contrôle de l'Inspecteur du Travail et des lois 
soeiales de son ressort ct justifie à tout moment d& 
l'application de la convention. 

:jo) la partidpation de la Caisse débitrice aux frai. 
de gestion de la Caisac qui la représente est fixée 
chaque année par délibération des Conseils ,d'Admi­
nistration des deux Caisses< 

Les difficultés pouvant s'élever dans l'application 
de la eonwntion entre k. deux Caisses sont soumises 
à la décision de l'Inspecteur Général du Travail et de• 
lois sociales, G'bcf de Service, du Ministère de la 
Franee d'outre ...mer. 

ART. 22. - Les cbarges des correspondances fma­
na11t de la Caisse de Compensation ou qui lui sont 
destinées sont supportées par la Caisse dans les 
conditions ci-après: 
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- les CQrrespondance6ordinaires du régime inté­
rieur du Togo acheminées par voie de surface, ainsi 
que celles qui sont normalement exonérées de la 
~urtaxe aérienne, reçues ou ex~édiées plir la Caisse 
de Compensation sont di.pensees de l'affranchisse­
ment postal. 

Le droit fixe de recommandation et éventuellement 
la taxe des avis de réception doivent être acquittés par 
l'expéditeur. ' 

Les plis émanant des servioos, fonctionnaires ou 
.organÎ511leS doirent porter la mention imprimée c: Dis­
pensé d'affranchissement (Service de 1. Caisse de 
Compensation Familiale) ;et Il référence au pré­
sent arrêté, complétée par la désignation manuscrite 
ou imprimée du 5en.;œ.., du fonctionnaire, ou de 
l'organisme expéditeur. 

Les plis expédié" sous enveloppe fermée doivent 
porter, du côté de l'adresse, outre les indications 
règlemen taires, la mention manuscrite ou imprimée 
« Nécessité de fermer , suivie du coutreseing de 
l'expéditeur. Le contreseing est,' selon l'origine des 
correspondances, celui du fonctionnaire expéditeur, 
du Chef de Service responsabl" ou de, leur représen. 
tant. 

Le dépôt des objets doit être obligatoirement effec­
tué aux guichets des bureaux de poste. 

Les pli. expédiés par les employeurs et les travail­
leurs sont admis sous enveloppe fermée à la condition 
d'y porter du côté de la suscription le nom et 
l'adresse dc l'expéditeur. Le service postal peut véri ­
ner au Bureau d'arrivée le contenu de ces corres.. 
pondanoo5en présence d'un représentant de la Caisse. 
Ce contrôle est exercé par épreuves et même d'office 
cu cll.S de présomption d'abus. Les plis qui contien­
nent des documents étrangers au serviee de la Caisse 
de Compensation sont traités comme lettres non 
affranchies. 

Sout considérées de même les eorrespondances qui; 
adrcssée.., par lcs employeurs et les travailleurs, ne 
portent pas le uom de l'expéditeur sur la suscrip­
.tion. Toutefois, pour éviter la ta:.cation des l'liset, 
le cas échéant, leur envoi au rebut, le bureau d arrivé(\ 
les ouvre d'office, sans qu'il y ait lieu de c",nvoqucr 
le repr6;entant du senice dc"tinataire. Si l'envoi eat 
régulier, il est remis sans taxe, sillon, il est renvoyé 
il l'expéditeur non affranchi et revêtu de la mention 
« Documents étrangers au sen-iee ». 

L. franchise créée au profit des ,,"'rI..,spor.dances 
relatives il la Caisse donne lieu à :rembours.ement 
forfaitaire annuel au profit du budget local. pour 
rémunération des diVlers services rendus par le Ser.. 
vioo des Postes et Télécommunications. 

Ce forfait est déterminé sur la ha;;e de l'Qmptages 
périodiques des conespondanoos ct de. tarifs postaux 
t'fi vigueur. 

Lomé, le 30 avril 1956. 

ARRETE Dn 386-56jITLS. fixrmt le tauxrle. cotisa­
tiOIls verslies par leg employeurs à la Coi... d. 
Compensation des prestatum. fami/inles. 
'LE GOUVEI!.NEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-M;o:Il 

CuBv,u.uJ& D8 Li. dl(iIO!'l D"llO~.NEU1l, 

Co"'M'SSAlI!.E DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
PRÉSIDENT DU CONSEIL nE GOCVERNEMENT 

Vu le décret du 23 mat's 1921 détermÎ.nllllt les attributÎOJl& 
et les pouvolre ,du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 j811vi«lr' 1946 portant réorganisation 
administrative du ter,ritoire du Togo et création dt&s&embléea 
reprascntatÎ'fe3; '" 

Vu la loi 0' 5ij~426 du 16 avril 1955 relative aux institution"s 
terr:itorlale~ et régionales du Togo BOUS tutelle frauçaise; 

nQVu la loi. 52~1322 du 15 décembre 1952 ÎIlstituant un Code 
du Travail dans lM TerrHoires d'outre-mer et territoire" D.!Isociés 
relevant du Mlnistère de la France d~outre-mer, spécialement en 
son artkle 237; 

Vu l'arrêté n" 242-5tijITf...s. du 15 mar.i 1956 'portant insti ­
tutlon d'un régime de prC$tation~ familiales au profit des truail_ 
leurs salariés du Togo; 

Vu l'arrNé na 385~56jITLS. du 30 avril 1956 portant orga­
nisation et fonctionnement de la Cai.S3e de Compensation des 
prestations familiales du territoire du Togo; 

nbVu l'arr6té 326~53/IT. en date du 4 m.ai 1953 instituant 
une Commission Consultative du Tra'iait auprè~ de l'In$pecteur 
du Travail et de'i lois 60clllles du Togo; 

Vu l'nis exprimé par la Comwi!ldioQ Consultative du TrllvlliJ 
en sa séance du 19 mare 1956; 

Vu l'ni; exprimé pu l'Assemblée Territoriale du Togo 
le 13 avril 1956; 

Vu l'approhation du Minisrre de la Prance d"outre-mer el1 

date du 25 a'lrri1 1956; 

Le Conseil de Gou~·erncment entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux d-es cotisations versoo5 
par les employeurs li la Caisse de Compensation des 
Prestations familiales du Togo est fixé Il cinq pour 
cent de l'ensemble des sal.ires et indemnités div,,,,,,,. 
110n c..ompris les avantages en nature versés par f'.em­
ployeur à son ;rersonnel salarié~ sous réserve des 
dispositions de 1 articl" 26 de I"arrêté 242-56/ITLS. 
du 15 mars 1956 portant institution d'un régime de 
prestations familiales: 

ART. 2. -c Le taux do 1" cotisation v,ersée ~our 
compter du le, juillet 1956 par ks employeurs ,ft la 
Caisse de Compensation des Prestations familiales du 
territoire du Togo pour assurer le paiement de l'in· 
demnité journalière prévue il l'article 116. paragrll;­
phc 2 modifié du Code du Travail en raveur des 
lemmes salariées est fixé li 0,20 pour CCllt de l'en­
seulble des salaires et indemnités diverses non COln­

pris les avantages ,en nature \'ersés p:u l'employeur 
fI ~on personrlel salariét sous réserve des dispositions 
de l'article 26 de l'arrêté 242.56jITLS. portant institu­
tion d'un régime de prestations familiales. 

ART. 3. - L'Inspecteur du Travail ct des lois 
Sodales ct le Directeur dt; ·la Caisse de Compensation 

1 sont chargés chacun en ce qui le concerncy de l'appli ­l cation du présent arrêté qui sera enregistré, publié, 

http:CuBv,u.uJ
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au Journal ,ûlliciel da Togo et eommuniqué partout 
où besoÎn sera. ' 

Lomé, le 30 avril 1956. 
J. Bi-nARD. 

'ARRETE Nu 387-56iITLS. fixant le taux de. dillé­
rentes prestations familiales. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OliTIlE-~~ 
C:tmVALIEll DB LA. LÉGION D'UONNE1JlL, 

CoMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLlQL'E AU TOGO, 
PBÉslDEl\'T Dl) CONSEIL DE GOUV.ER~EMENT 

Vu le décret du 23 ma.l'& 1921 déterminant les attributiOUI 
et les pou,,·oil'5 du Commissaire de la R~pubJique au Togo; 

Vu le déf':ret du 3 Janvier 19-:16 portant réorganisation 
.administrative du turitoire du Togo et création d'a!!8embléee 
repré.se.ntati"CS; 

VU la loi n" 55-4:26 du 16 avril 1955 relative aQX institutioliS 
territoriales et régionales du Togo sous tuteUe irançaiae; 

Vu la loi. n~ 52-1322 du 15 décembre 1952 instÎtuant un Code 
du Travail dans lcs Territoires d'outre.-mer et territoires associés 
relevant du Ministère de la France d'outre-mer, spédalemcnt cn 
50n article 237; 

Vu Parrêté n" 242-56jITLS. eD date du 15 mars 1956 por~ 
tant institution d'un régime de prestatione. famllialetl au profit 
~ tra\'aiHeur& 8Qumis au Code du Travail outre-mer dans le 
t{'rritoire du Togo et notamment .ses articles; 

Vu l'arrêté n" 385-56jITLS. do 30 avril 1956 portant orga­
nisation et ionctionnement de la Caisse de Compensation dt'6 
prestations familiales du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n'" 326-53/IT. en date du .. mai 1953 instituant 
une Commission Consult:ative du Travail anprès d~ J'Inspecteur 
du TravAil et d~ loi!! soc.iale!! du Togo; 

Vu Pavis expri.mé par la Commhsion Consultative du TravaH 
en sa séance du 19 mars 1956: 

Vu· Pavis nprimé par rAA5emblée Territoriale du Togo 
le 13 avril 1956; 

Vu fapprobation du Ministre de la Prance d'outre..mer C'n 
oote du 2.5 Ilvril 1956; 

Le Con~iJ de Gouvernement 1!ntendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le taux mensuel des alloca­

tions fanlilialcs est fixé pnr enfant à trois ,~nt cin­
quante francs. 

ART. 2. - Le montant de l'allocation de maternité 
est fixé à 4.200 francs, payables: 

2.100 frs. il la naissaDct'. 
1.050 irs. lorsque l'enfant atteint l'lÎge de six mois 
1.050 frs. lorsque l'enfant alteiot l'âge de 12 mois. 

ART. 3, - Lc montant de l'aIlo""tion mensuelle 
prénatale cst fixé li 350 francs. 

ART. 4. - Le montant de l'allocation' au royer 
du travailleur pay~.e en lUI seul versement lors de 
la 1I1lissanœ de chacuD des trois premiers enfants .!,lu 
premier mariage est fi,,'; il 4.200 francs. 

ART. 5. - Le Directeur de la Caisse de Compensa­
tion des prestations familiales. CA;t chargé de l':''f­
plieation du présent arrêté qui sera enregj~tré, publié 

au Journal officiel du Togo et communiqué partout 
où besoin sera~ 

Lomé, le 30 avril 1956. 
'J. BÉRAllD. 

ARRETE No 397-56f1TLS. du 4 mGi 1956 ~orlanl 
nommGtion d'" membres du Consei[ d'A dmlllis/ra_ 
tian de le; Cais.. de Compensation de. preslatÎ<Jn~ 
jerni/iales au Togo. 

j.,E GOUVERNEUR DE LA r"RANCE D'Ot:Tl!.E-MER. 

CmtVALll!:Jl DB LA. LÉGION O'1I0NNEl}'B" 

CoMMISSAIRE DE I.A. RÉPrJllLlQuE A~ TOGO; 

\?u le décret du 23 mars 1921 déterminant lea. attributiontIJ 
et les pouyoirs du Commi35aire de la Hépublique au Tog:t; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa1ion 
'Administrative du territoire du Togo et erlSation dtassemblé~ 
représentatives; 

Vu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative au'! institutiolY!l 
territoriales et régionalt5 du Togo sous tu:-eHe française; 

Vu le dér;ret du 18 juin 1955 portant rè-glementation d'-admi­
nistration pour l'application de la loï dn 16 .wril '1955 
prooiéei 

Vu la loi n° 52-132'l du 15 dé<:embre 1952 ins-tituant un Code 
du Tra\'ail dans les 'ferritoires d'outre-mer et territoires a~soeié8 
re1e'l:ant du Ministère de la. FrlJon<:c d)outre-mer; 

Vu l'arr~té n~ 2-f.2~56jITLS. du 15 mars 1956 portant insti­
tution d'un r~.gime de prestations familiales au profit des travail­
leuts 6ala:riés du Togo; 

Vu t'arrêté nu 377-56jITLR du 27 ""ril 1956 portant répar­
tition des membres r-mployeur6 et travai11eurs an eein du Con&eil 
d'Administration de la Caisse de compensation des prestation! 
familiales du Terrîtoire du 'l'oga: 

Vu l'arri!oté n" 335-56/1TI..S. du 30 ,Htil 1956 fixant Jet! règ!e~ 

dJorganisati.on et de fonctionnement de la Cai58e de eompens31ion; 

Sur proposition des organisations !lyndir;ales les plu! repr~-

5entaih'~!l ou de l'Inspecteur du Travail et ùes loi., sociales; 

ARRETE : 
ARTICLE PREMIER. - Le Conseil d'Administration 

de la Caisse de Compenaation des prestations fami­
liales du Territoire du Togo est composé aio,i 'i"'il 
suit : 

membres de l'Assemblée Territoriale désignés par 
les (",(munissions des Affaires Sociales et des Finanres 
réunies ! 

.\I.M. Akou Nicolas 
Ayéva Dermann 
Tallé Gabriel 

membre du Conseil de Gouvcrn"ment chargé <Ù1 
l'action sociale: 

R.P. Biegert 
personnalité indépendante compétente en matière 

sociale 
Madame Emmanuel Bruce, née Christinc Nayo-. 

Bruce 
Monsieur le Médecin Colonel, Direeteur de la Santé 

Publiqne 
Monsieur le Directeur des Affaires Economiques 
Monsieur le Directeur des .Fioan'l"s 
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Alen.bres représentant les enlployeur. 

MEMBRES TI'l'ULAIIt&.~ 

M.M. 	Schneider 
Lahetjuza.n 
Gougeaud 
Houilard 
Barriera 
Corre Couteaux Chef du Territoire 
IJirec!eur du Chemin de fer du Togo 
Chef du Bureau du Personnel J 

N(ESkES SUPPéANTS DéSIGNÊS PAR 

M.M. 	Larrieu 
Azemard SCIMPEX 

Richard Î 

Hamon 
 S)"tldicat interprofessionnel d<JOl Entrepo-eneurs
Gontier 

Alenlbres représentant tC-lI salariés 

M.M. 	Akouété Paulin 
David Albert 

Gadcgheku Louis 

Sossah D. Emmanuel 

Bossou Norbert 

Djugha Laurent 

Goeh Victor 

Akibodé Charles 

M.M. 	Clocuh Salomon Union des Syndicats du Togo 

Agbobly Emmanuel 
 Union des Syndicats CFTC. 


Syndicat des employés de commerce; des entre­

Wilson Godwin prÎlle. rivées et de l'industrie (SECIT) 

Syn&cat de-s ouvriers de commerce, des entrepri­
AmOU7.QU Rohert 1ses privées et de l'industrie du Togo (SOCIT) ' Syndicat des agents permanents du Territoire du 
Kokou Josepb T ' 

(bnion des Syndicats du Togo)
l Syndicat d"s agents permanents de l'Administra­

Tchédré Théophile 

~ 
lrion (CFTC.) 
. Syndicat des Cheminots et a~nts autochtones du 

Koffi Adolphe Wharf et du Phare du Togo " Lomé ;Union des 
S)ndicats du Togo) 

Fourn Henri l Syndicat de,. Cheminots (CFTC,) 

ART. 2. I.e présent arrêté sera enregistré, publié au Journal officiel du Territoire du Togo et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4: mai 1956. 

P. le Commissaire de la République en tournée, 
Le Secré!aire Général, 

Chargé de l'expédition des Affaires couralltes 
J. RIGa. 

....- -~_..._-~_..~-~_.---~~.- -~_..._- ...~-~_.. _.,--- ­
IMPRIMERIE DE L'tcoL! PROf'lSSIONNELLe M.. c.. LOM!! - TOQO 

OÉPOT 	LÉGAL "," 299 

http:AmOU7.QU

